
Disegni di legge e relazioni- 19:18-50 1 -

(N. 1321) 

SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(SFORZA) 

di çoncerto col Ministro del Tesoro 

(PELLA) 

(~ol Ministro della Difesa 

(P ACCIARDI) 

e rol Ministro della Marina mercantile 

(SIMONINI) 

COMU~IC~TO ALLA PRESIDENZA IL 12 OTTOBR 1950 

Accettazione ·ed esecuzione della Convenzione internazionale relativa alla creazione 
di una organizzazione marittima consultiva intergovernativa centrale ed atto 
finale conclusi a Ginevra il 6 marzo 1948. 

ONOREVOI~r SENATORI. - La Conferenza 
:Marittima, convocata a Ginevra per la deci
sione adottata il 28 · marzo 194 7 dal Consiglio 
Economico e Sociale dell'Organizzazione delle 
Nazioni Unite, ha svolto i propri lavori dal 
19 febbraio al 6 marzo 1948, ed a conclusione 
di essi, ha approvata la <<Convenzione rela
tiva all'organizzazione consultiva intergover
nativa della navigazione marittima n. 

Sono state rappresentate alla Conferenza 
32 N azioni, cinque delle quali non apparte
nenti all'organizzazione delle Nazioni Unite 
(Italia - Irlanda - Finlandia - Portogallo -

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1400) 

Svizzera), nonchè osservatori inviati da Cuba, 
Equatore, Iran e Unione Sud Africana ed osser
vatori delle organizzazioni intergovernative e 
non governative internazionali sottoindicate e 
cioè: a) appartenenti al l o gruppo: Ufficio 
internazionale del lavoro; Organizzazione mon-

. diale della salute pubblica; Organizzazione 
dell'aviazione civile internazionale; Unione 
internazionale delle telecon1unicazioni; Orga
nizzazione meteorologica internazionale; b) ap
partenenti al 2o gruppo: Lega cooperat.iva 
internazionale, Camera di commercio inter
nazionale; Associazione di diritto internazio·· 
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naie; Federazione internazionale degli addetti 
al trasporto. · 

La Convenzione si compone di 17 parti. 
N ella prima, seconda e terza parte sono indi
cati gh scopi e l'oggetto dell'organizzazione, 
le sue funzioni, gli Stati che ne fanno parte; 
nella quarta, quinta, sesta e settima sono 
specificati i suoi organi; nella ottava e nona 
parte il Segretariato e la materia finanziaria; 
nella decima e undicesima le modalità di 
voto e la sede dell'organizzazione; nella dodi
cesima, tredi cesima, quattordicesima, quindi
cesima e sedicesima sono regolati i rapporti 
con altre organizzazioni delle N azioni Uni te, 
la capacità giuridica i privilegi e le immunità 
dell'Organizzazione, gli emendamenti, l'inter
pretazione e le disposizioni di carattere gene
rale; la diciassettesima parte è dedicata alla 
entrata in vigore della Convenzione. 

La nuova organizzazione ha compiti esclu
sivamente consultivi, con un campo di azione 
circoscritto alle questioni di ordine tecnico o 
economico di carattere generale, che non 
possono essere regolate attraverso il normale 
svolgiment~ degli affari n1arittimi. La sua 
sfera di competenza, in altri termini, è rimasta 
delimitata alle questioni e alle materie che per 

1 

la più gran parte hanno formato oggetto, -
anche in passato, di conferenze e di accordi 
internazionali. 

Particolare importanza rivestono le disposi
zioni contenute nella prima, seconda e terza 
parte che con1prendono cioè gli articoli da 
l a 11 e riguardano l'oggetto e gli scopi del
l' organizzazione, le sue funzioni ed i suoi 
membri, nonchè le disposizioni contenute nella 
quarta, quinta, sesta e settima parte com
prendenti cioè gli articoli da 12 a 32 relativi 
agli organi dell'organizzazione (Assemblea, 

-Consiglio, Comitato di sicurezza marittima) e 
alla rispettiva composizione e competenza. 

Nell'articolo l sono definiti precisamente 
l'oggetto e gli scopi dell'organizzazione che 
possono riassumersi nel modo seguente: 

a) provvedere ad un sistema di coopera
zione fra i Governi in materia di regolamenti e 
di usi relativi a questioni tecniche di ogni 
genere che interessano l'esercizio della navi
gazione internazionale, e nell'incoraggiare l'ado-
-zione delle più elevate misurè praticabili ai 

fini della sicurezza marittin1a e dell'efficienza 
nautica; 

b) incoraggiare l 'abolizione di tu t te le 
misure di discriminazione e di tutte le non 
necessarie restrizioni attuate dai governi nei 
riguardi della navigazione internazionale, onde 
il commercio mondiale possa avvalersi profi
cuamente dei servizi marittimi senza alcuna 
limitazione. N o n sono al riguardo da conside
~re tali quelle misure di protezione diretta 
poste in essere dai governi per incoraggiare lo 
sviluppo della propria marina nazionale o per 
ragioni di sicurezza, sempre ehe esse non ab
biano il preeipuo scopo di limitare la libertà 
del commereio marittimo internazionale. L'ag
giunta di questa preeisazione, atta ad esclu
dere dalle s;variate forme di azione diserimi
nante quei benefiei di earattere peeuniario 
(premi, eompensi, sovvenzioni, faeilitazioni 
di eredito, contributi di interesse, esenzioni 
fiscali, ece.) che senza il proposito di osteggiare 
il libero svolgimento delle iniziative straniere, 
sono concessi a vantaggio della marina na
zionale, è stata caldeggiata preminentemente 
dalla delegazione degli Stati Uniti, e forte
mente sostenuta dalle delegazioni di quei 
paesi (come l'Argentina, il Brasile, il Porto
gallo, l'India, l' Au,stralia, il Canadà) che inten
dono creare o sviluppare una propria marina. 

Un tentativo fatto in extremis, su proposta 
della delegazione della N uova Zelanda, per la 
limitazione di tale faeoltà, aveva .trovato 
eonsenziente la delegazione del Regno Unito, 
la quale si era affrettata a suggerire l'inser
zione di apposita elausola ehe ne restringesse 
l'applieazione; venne però senz'altro sventato 
dalla delegazione degli Stati Uniti, la quale 
non maneò di far presente che la modifiea 
proposta interessava una questione di fondo, e 
non poteva essere sollevata in sede di re vi
sione del testo della Convenzione ormai so-

. stanzialmente approvata. La preeisazione eome 
sopra ammessa risponde alla più chiara defi
nizione dei eompiti richiesta dalla Delegazione 
italiana, e tutela un legittimo nostro interesse, 
in quanto l'intervento dell'organizzazione non 
potrà compromettere quelle misure di pro
tezione diretta ehe potranno rivelarsi neees
sarie per la ripresa dei nostri servizi marittimi; 

t) sottoporre ad esame quelle misure 
sleali di limitazione dei traffici attuati nel 
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campo commerciale della società di naviga
zione marittima (accordi sui noli, ristorni, ecc.). 
Anche questa precisazione è conforme ai 
nostri interessi, data la tendenza rivelatasi 
dopo la guerra da parte delle compagnie di 
navigazione estere ad escludere dagli accordi 
per l'esercizio dei servizi di linea in tal uni 
settori le compagnie italiane, che prima della 
guerra agli accordi stessi partecipavano; 

d) ( onsiderare ogni argomento concer
nente la navigazione marittima che all'Orga
nizzazione può esser ·deferito da qualsiasa or- ' 
gano o ente specializzato dalle Nazioni Unite; 

e) provvedere a scarnbi d'informazioni 
tra i Governi su questioni sottoposte all'esame 
dell'Organizzazione. 

Gli articoli da 2 a 4, hanno riferimento 
alle funzioni della nuova Organizzazione che, 
come bo già accennato, sono di carattere 
esclusivamente consultivo. Le disposizioni in 
essi contenute prevedono che l'intervento 
dell'Organizzazione, sulle materie sopra spe
cificate, potrà essere richiesto senza limita
zioni anche dagli Stati membri non apparte
nenti alle Nazioni Unite. 

Gli articoli da 5 a 11 disciplinano i requisiti 
necessari per diventare membri dell'Organiz
zazione. 

È interessante al riguardo rilevare che 
viene stabilito dalla Convenzione che anche 
gli Stati non membri delle Nazioni Unite, i 
qua.li, come l'Italia; sono stati invitati alla 
Conferenza, potranno, con l'accettazione della 
Convenzione, diventare senz'altro membri del
l'Organizzazione, su un piede di assoluta egua
glianza con gli Stati membri delle Nazioni 
Unite. 

:N egli articoli da 13 a 32 sono contenute le 
no l'In e relative agli organi dell· Organizzazione, 
e c.ioè all '.Assemblea, al Consiglio, al Con1itato 
di sicurezza marittima. Tralasciando di far 
cenno dell'Assemblea, costituita da tutti i 
membri che hanno accettata la Convenzione, 
è d'uopo rilevare che il Consiglio, nel quale 
ri si~de il cervello dell'Organizzazione, com
prende 16 membri ripartiti nel seguente modo: 
a) sei da attribuirsi ai paesi più largamente 
interessati nello svolgimento dei servizi di 
navigazione marittima; b) sei ai paesi mag
giormente interessati nel commercio marit
t imo; c) due da, scegliersi dall' .Assemblea fra 
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i paesi che hanno notevole interesse nello 
svolgimento dei servizi di navigazione; d) due 
da scegliersi parimenti dall' .Assemblea fra i 
paesi che hanno notevole interesse nel com
mercio marittimo jnternazionale. L'elenco dei 
paesi più interessati nella navigazione marit
tima e nel commercio marittimo dovrà essere 
preparato, a maggioranza di voti, dal Consiglio. 
N ella costituzione del primo Consiglio sono 
stati designati norninativamente a far parte 
delle due categorie unicamente paesi apparte
nenti all'O.N.U., e cioè, per la categoria di 
cui alla lettera a): Grecia, Olanda, Norvegia, 

· Svezia, Regno Unito, Stati Uniti d'America 
per la categoria di cui alla lettera b): .Argen
tina, .Austtalia, Belgio, Canadà, Francia. India. 
È stato previsto altresì che i due membri di 
cui alla lettera c), nella costituzione del primo 
Consiglio, saranno eletti dall' .Assemblea su 

. di una lista di nomi all'uopo predisposta dai 
sei paesi membri costituenti la prima cate
goria (maggiormente interessati nello svolgi
mento dei servizi marittimi). Il Comitato 
delhi sicurezza marittima si compone invece 
di 14 membri eletti dall'Assemblea, dei quali 
otto almeno scelti fra i paesi che dispongono 
di maggiore tonnellaggio, ed i rimanenti da 
scegliersi fra i paesi membri che hanno mag
giore interesse alle questioni relative .alla 
sicurezza marittima, anche perchè forniscono 
un maggior numero di personale marittimo 
per l'equipaggiamento delle navi e un mag
gior numero di passeggeri di cabina e di ponte. 

Delle altre numerose disposizioni contenute 
nella Convenzione vanno menzionate quelle 
relative alla sede dell'Orge1nizzazione che è 
stata fissata in Londra; quelle sull'applicazione 
ed interpretazione della clausola della Con
venzione, in base alle quali ogni questione di 
diritto che non sia stata risolta dall'Assem
blea o in altra maniera fra le stesse parti inte
ressate, dovrà essere deferita all'esame, a 
titolo consultivo, dell'Alta Corte Internazio
nale di Giustizia, in eonformità delle disposi
zioni previste nella Carta delle Nazioni Unite; 
quelle infine relative all'entrata in vigore della 
Convenzione, all'uopo subordinata all'accet
tazione della Convenzione da parte di 21 paesi, 
sette dei quali dovranno possedere singolar
mente un tonnellaggio almeno eguale ad un 
milione di tonnellate di stazza lorda. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente 4ella Repubblica è autorizzato 
ad · accettare la Convenzione internazionale 
relativa alla creazione di una Organizzazione 
marittima consultiva intergovernamentale od 
Atto finale firmati a Ginevra il 6 marzo 1948. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione · è data alla Con
venzione od Atto finale suddetti a decorrere 
dalla data della loro entrata in vigore. 

Art. 3. 

. Alla spesa derivante dall'applicazione della 
presente legge si farà fronte medhtnte ridu
zione dello stanziamento iscritto a1 capitolo 33 
dello stato di previsione della spesa del Mini
stero della marina mercantile per l'esercizio 
1950-51. 

Il Ministro del tesoro è autorizzato ad appor
tare al bilancio, con propri decreti, le occor- . 
renti variazioni. 

Art. 4. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
della sua pubblicazione n-ella Gazzetta Ufficiale. 
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ÀLLEG..&.TO. 

CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE ORGANISA

TION MARITIME CONSULTATIVE INTERGOUVERNEMENTA-LE 

Les Etats parties à la présente Convention décident de créer L'Organisation 
ma.rltime consultati ve intergouvernementalP. ( ci-après dénommée « L'Organi
sation n) . 

J èt·c P ARTIE 

BUTS DE L'0RGANISATIOM . 

Article l. 

l.JeS buts de l'Organis~tion sont: 

(a) d'instituer un système de. collaboration entre les gouvprnmnents dans 
le domaine de la réglernentation et rl.es usages -gouvernementaux ayant trai t aux 
questions techniques rle toutes sortPs qui intéressent la navigation commereiale 
internationale, et d'encourager l'adoption génPrale de norn1es au~si élevées que 
possihle~en ce qui eoncerne la sécurité maritime et l'efficacité de la navigation 

(h) d'encourager l'abandon des mesures discriminatoires et deb reBtric
tions non indispensables appliquées par les Gouvernernents à la navig:ation 
commerciale internationale, en vue de-mettre les ressources de~ services mariti
nles à la disposition du commerce mondial sans discrimination; J'aide <' l l'encou
ragement donnés par un gouvernement en vue du développement de sa marine 
marchande nationale et pour des fins de sécurité ne constituent pas en· eux
nlèmes une discrimination, à condition que cette aide et r.et encouragement ne 
soient pas fondés sur des mesures conçues en vue de restreindr<' la liberté, pour 
les navires de tous pavillons, de participer au commerce international; 

(c) d'examiner conformément à la IJème Partic les questions relatives 
aux pratiques re8trictives dPloyales d'entreprises de navigation maritime; 

(d) d'examiner toutes questions relatives à la navigation maritime 
dont elle pourra ètre saisie par tout organe ou toute institution sp8cialisée àe 
l' Organisation d es N ations U nies; 

(e) de permettre l'échange de renseignen1ents entre gouvernement.s 
sur le8 questions étudiées par l'Organisation. 

N. 1~%1 - 2. 
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JJlmt• P À.RTIE 

FONCTIO_ . 

A.rtiele 2. 

I.J'Organisation a ... pour fonction d'examiner les que. tions sur lesquelles 
elle est consultée et d'émettre des avis. 

Article 3. 

Pour atteindTe le buts exposé à la I ème Partie, les fonction uivante 
sont confiées à l'Organisation: 

(a) sous réserve des dispositions de l'article 4, examiner les question 
figurant aux alinéas a), b) et c) de l'Article I, que pourra lui soumettre tout 
Membre, tout organe, toute Institution spécialisée des Nations Unies ou toute 
autre organisation intergouvernementale, ainsi que les questions qui lui seront 
soun1ises aux termcs de l'alinéa d) de l' Article l et de faire des recommanda-

. tions à leur sujet; 
(b) élaborer des projets de conventions d'accords et d'autres instruments 

appropriés, les recommander aux Gouvernements et aux organisations inter
gouvernementales et convoquer les conférences qu'elle pourra juger néces
saires; 

(c) . instituer un système de consultations entre les Membres et d'échange 
de renseignements entre les Gouvernements. 

Article 4. 

Pour les questions qu'elle estime susceptible ile règlem·ent pa.r les méthodes 
commerciales habituelles en matière de tran ports maritime · internationaux, 
l'Organi ~· ation recornmande ce mode de règlement . Ri <=>:ile e~t d'avis qu'une ques
tion concernant les pratiques restrictives déloyales des entreprises de navigation 
maritime n'est pas susceptible de r~glement par les méthodes commereiales 
habituPlles en matière de transports maritimes internationaux ou si, à l'épreuve, 
il n'a pas été possible de la résoudTe par ces méthodes, l'Organisation, sous 
réserve que la question ait d'abord fait l'objet de négociations directes entre les 
Membres intéresses, examine la question, à la demande · de l'un d'entre eux. 

IJième P ARTIE 

MEMBRlnS. 

Article 5. 

Tous les Etats peuvent devenir MembrPs de l'Organisation aux conditions 
prévues à la lil ème Parti e. 
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.Article 6. 

Les Mernbres des Nations Unies peuvent devenir Mernbres rle l'Organisation 
en adhérant à la convention conformément aux dispositions de l' Article 57. 

Artricle 7. 

Les Etats non Membres des Nations Unies qui ont été invités à envoyer 
d es répresentants à la Conférenèe marhime d es N ations U nies convoq uée à 
Genève le 19 février 1948 peuvent devenir membres en adhérant à la Convention 
conformément aux dispositions de l'Arti cl e 57 . 

.Article 8. 

Tout Etat qui n'a pas qualité pour devenir Membre en vertu de l'Artide 6 
ou de l'Article 7 peut demander, ·par l'intern1édiaire du Secrétaire général de 
l'Organisation, ù, devenir Membre; il sera admis comme Membre quand il aura 
adhér l~ à la convention conformément aux dispo :sitions de l 'Article. 57, à condi
tion que sur la ncom1nandation du Consell sa demande d'admission ait été 
agréée. par les deux tierR des Membres de l'Organisation autres que les Membres 
associés . 

Article 9. 

Tout territoire ou groupe de territoire auquel la convention a été rendue 
applicable, en vertu de 1 'Article 58 par le Membre qui assure ses relations inter
nationales ou par l es N ations U nies, peut devenir Membre associé de l'Orga
nisation par notification écl·ite donnée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations l Tnies par le Membre responsable, ou, le cas éehéant, par l'Organi
sation d es N ations U nies. 

A1·ticle 10. 

Un Membre Associé a les droits et ob1igations reconnus à tout Membre 
par la Convention. Il ne peut toutefois, ni prendre part au vote rle l' Assemblée 
ni faire partie du Conseil ou du Comité de sécurité 1naritime. Sous cette réserve 
le mot :< Membre n dans la présente Convention est considéré, sauf indication 
contraire du contexte, comme désignant également les Membres associes . 

.Article ·11. 

Aucurì Etat ou _territoire ne peut devenir ou rester Membre de l'Organisa
tion contrairement à une résolution de l'Assemblée grnérale des Nations Unies. 
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IVème P ARTIE 

0RGANES. 

Article 12. 

T/Organisation comprend une Assemblée, un Conseil, un Comité de la 
sécurité maritime et tels organes auxiliaire8 quP l'Orga.ni~ation estirnerait 
à tout m0ment nécessaire de. créer, ainsi qu'un Secrétariat. 

V ème PARTIE 

L' ASBEMBI.EE 

Article 13. 

L' Assemblée ~ e compos.e de tous les JVI:embres. 

Article 14. 

L'Assemblée se réunit E:m ses8ion orclinaire une fois par p eriocle de deux an·;. 
Une sessi o n extraordinaire clevrà c tre tenue, après un préavis de soixante 
jours, chaque foi s qu'un tiers cles Me1nbres en aura notifié la demande au 
Secrétaire général, ou à un moment quelconque si le ConReil l' estime néees
saire, après un préavis de . soixante jours ogalement. 

Article 15. 

La majorité des Membres autres que les Membres associés est requise pour 
constituer le quorum, lors des réunions de . 'Assembl~e . 

Article 16 

Les fonctions de l ' Assemblée sont les suivantes: 
(a) élire à chaque session ordinaire parmi ses Membres autres que les 

Membres associés un Président et deux Vice-Présidents qui resteront en fonc
tion jusqu'à la session ordinaire suivante; 

(b) établir, son règlement intérieur, sauf dispositions contraires de la 
convention; 

(c) établir, ~i elle le juge nécessaire, tous organe.s auxiliaires temporaires 
ou, sur recommandation du Conseil, permanents; 

(il) élire les 1\Iembres qui seront représentés au Conseil, conformément 
à .l'Article 17, et au Comité de la securité maritime, conformément à l'Article 28; 

(e) r(}cevoir et examiner les rapports du Conseil et se prononcer sur 
toute question dont elle est sa:sie par lui; 
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(f) voter le budget et déterminer le fonctionnement financier de l'Orga
nisation, conformément à la IXPme Partie; 

g) examiner, les dépenses et approuver les comptes de l'Organisation ; 
h) remplir les fonctions dévolues à l'Organisation, sous la réserve que 

l'Assemblée renverra au Conseilles questions visées aux paragraphes (a) et (b) 

de l'article 3 pour qu'il formule, à leur sujet des recommandations ·ou propose 
des instruments appropriés; sous réserve en outre que tous instrumets ou 
recommandations sou1nis par le Conseil à l' Assemblée et que celle-ci n'aura 
pas acceptés seront renvoyés au Conseil pour nouvel examen, accompagnés 
éventuellen1ent des observations de l'Assemblée; · 

(i) recommander aux Membres l'adoption de règles relatives à la sécurité 
maritime ou d'amendements à ces règles que lui soumettra le Comité de la 
sécurité maritime par .l'intermediaire du Conseil; 

(j) renvoyer au Conseil, pour examen, ou décision, toute affaire de la 
compétence de l'Organisation; étant entendu, toutefois, que la charge de faire 
des recommandations, prévue à l'alinéa (i) du présent article ne doit pas étre 
déléguée. 

VIè;me P ARTIE 

LE 00NSEIL. 

Article 17. 

Le Conseil comprend seize Membres, répartis comnie suit: 
a) six sont les gouvernements des pays qui sont le plus intéressés à 

fournir des services internationaux de navigation maritime; 
b) six so n t les gouvernements ò.. 'autres pays qui so n t le plus intéressés 

dans le con1merce international maritime; 
c) deux sont élus par l'Assemblée parmi les gouvernements des pays 

. qui ont un intéret notable à fournir des services internationaux de navigation 
maritime; 

d) et deux sont élus par l'Assemblée parmi les gouvernements d'autres 
pays qui ont un intéret notable dans le commerce international maritime. 

En application des principes énoncés dans le présent article, le premier 
Conseil sera composé comme prévu à l'Annexe l de la présente Convention. 

Article 18. 

Sauf dans le cas prévu à l' Annexe l à la présente Convention, le Conseil 
détermine, aux fins d'application de l'alinéa (a) de l'article 17, les Membres, 
gouvernements des pays qui sont le plus intéressés à fournir des services interna
tionaux de navigation maritime; il détermine également, aux fins d'application 
de l'alinéa (c) de l'article 17, les Membres, gouvernements des pays qui ont 
un intéret notable à fournir de tels services. Ces déterminations sont faites 
à la majorité des voix du Conseil, celle-ci devant comprendre la majorité des 
voix des Membres représentés au Conseil en vertu de~ alinéas (a) et (c) de 
l'article 17. Le Conseil détermine ensuite, aux fins d'application de l'alinéa (b) 
de l'article 17, les Membres, gouvernements des pays qui sont le plus interessés 

N.l321 - 3. 
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dans le commerce maritime international. Chaque Conseil établit ces détermi
uations dans un délai raisonnable avant chacune des sessions ordinaires de 
l' Assemblée. . 

Article 19. 

Les Membres représentés au Conseil, en vertu ile J'article 17 rest ent en fonc
tion jusqu'à la clòture de la session ordinaire suivante de l ' Assemblée, les 
Membres sortants sont rééligibles . 

.Article 20. 

a) Le Conseil nomme son Président et établit ses propres règles de pro
cédure, s_auf dispositions contraires de la présente Convention. 

b) Douze membres du Conseil constituent un quorum. 
c) Le Conseil se réunit, après préavis d 'un mois, sur convocation de son 

président ou .à la demande d'au moins quatre de ses membres, aussi souvent 
qu'il peut etre nécessaire à la bonne exécution de sa mission. Il se réunit à t ous 
endroits qu 'il juge appropriés. 

.Article 21. 

Le Conseil, s'il examine une question qui intéresse particulièrement un 
Membre de l'Organisation, invite celui-ci à participe:r, saus d:roit de vote, à 
ses déliberations. 

.Article 22. 

a) Le Conseil reçoit les recommandations et les rapports du Comité de la 
Sécurité maritime. Il les transmet à l'Assemblée, et, si l'Assemblée ne siège pas; 
aux Membres, pour informati o n, en les accompagnant de ses o bservations 
et de ses recommandations. 

b) Les questions relevant de Particle 29 ne seront examinées par le Conseil 
qu'après étude du Comité de la Sécurité maritime. 

Article 23. 

Le Conseil, avec l'approbation de l'Assemblée, nomme le Secrétaire géné
ral. Le Conseil prend toutes dispositions utiles en vue de recruter, le personnel 
nécessaire. Il :fixe les conditions d'emploi du Secrétaire général et du personnel 
en s'inspirant le plus possible des dispositions prises par l'Organisation des 
N atioiL~ Unies et par ses institutions spécialisées. , 

.Article 24 . 

.A chaque session ordinaire, le Conseil fai t rapport à l' Assemblée sur les 
travaux de l'Organisation depuis la précédente session ordinaire . 

.Article 25. 

Le Conseil soumet · à l' Assemblée l es prévisions de dépenses et les comptes 
de l'Organisation, accompagnés de ses observations et de ses recommandations. 
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Article 2'6. 

Le Oonseil peut concluTe des aecords ou prendTe des dispositions concer
nant les relations avec les autres organisations, conformément aux dispositions 

· de la XIIème Partie. O es accords et ees di spositions seront soumis à l 'approbation 
de l'ARsemblée . 

Article 27. 

E n tre les sessions de l' Assemblée, le Oonseil exerce toutes l es fonetions 
dévolues à l'Organisation, à l'exception d~ la charge de fai re des recommandations 
qui résulte de l'alinéa (i) de l'article 16. 

VIIème P ARTIE 

00MITÉ DE LA SECURITÉ MARITIME . 

Article 28. 

a) Le Oomité de la Sécurité maritime, se compose de quatorze Membres 
élus par l'Assemblée parmi les Membre;), gouvernements des pays qui ont un 
intéret important dans les questions de sécurité maritime. Huit au moins de 
ces pays doivent etre ceux qui possèdent les flottes de commerce les plus impor
tantes; l'f>lection des autres doit assurer une représentation adéquate d'une 
part aux Membres, gouvernements des autres pays qui ont un intéret impor
tant dans les questions de sécurité maritime, tels que les 'pays don t les ressortis
sants entrent, en grand nombre, dans la composition des équipages ou qui 
sont intéressés au transport d'un grand nombre de passagers ,de cabine et de 
pont et, d'autre part, aux principales régions géographiques. 

b) Les membres du Oomité de la Sécurité maritime sont élus pour une 
période de quatre ans et sont rééligibles. 

Article 29. 

a) Le Oomité de la· Sécurité maritime doit examiner toutes les questions 
qui relèvement de la compétence de l 'Organisation, telles que l es aides à la 
navigation maritime, la construction et l'équip ~·ment des navires, les questions 
d'équipage dans la mesure où elles intéressent la sécurité, les règlements destinés 
à prévenir les abordages, la manipulation des cargaisons dangereuses, la régle
mentation de la sécurité en mer, les renseignements hydrographiques, les jour
naux de bord et les documents intéressant la navigation maritime, les enquetes 
sur les accidents en n1er, le sauvetage des biens et des personnes ainsi que 
toutes autres questions ayant un rapport direct avec la sécur:té maritime. 

b) Le Oomité de la sécurité maritime prend toutes les mesures nécessaires 
pour mener à bien l es missions que lui assigne la convention ou l' Assemblée 
ou qui pourront lui etre confiées dans le cadre du présent article par tout autre 
instrument intergouvernemental. 
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c) Compte tenu des dispositions de la XJJème Partie, le Comité de la 
sécurité maritime doit maintenir des rapports étroits avec les autres organismes 
intergouvernementaux qui s'occupent de transports et de communications, 
susceptibles d'aider l'Organisation à atteindre son but en augmentant la sécu
rité en mer et en facilitant du point de vue de la sécurité et du sauvetage, la 
coordination des activités dans les domaines de la navigation maritime, de 
l'aviation, des télécommunications et de la météorologie . 

.Article 30. 

Le Comité de la sécurité maritime, par l'intérmediaire du Conseil: 
a) soumet à l'Assemblée, lors de ses sessions ordinaires, les propositions 

de règlements de sécurité ou d'amendements aux règlements de sécurité existants 
qui ont été présentés par les Membres, en mème temps que ses commentaires 
ou recommandations; 

b) fai t rapport à l'Assemblée sur ses travaux · depuis la dernière session 
ordinaire de l'Assemblée. 

Article 31. 

Le Comité de la sécurité maritime se réunit une foi s par an et en d'autres 
occasions, si cinq membres du Comité le demandent. Il élit son Bureau à chaque 
session annuelle et adopte son règlement intérieur. La majorité du Còmité 
constitue un quorum. 

Article 32. 

Le Comité de la sécurité maritime, lorsqu'il examine une question qui 
int éresse particulièrement un Membre de l'Organisation, invite celui-ci àparti
ciper, sans droit de vote; à ses déliberations. 

VIIJèmc P ARTIE 

SECRETARIAT . 

. Article 33. 

Le Secrétariat comprend Je Secrétaire général, le Secrétaire du Comité de 
la securité maritime et le personnel que peut exiger l'Organisation. Le Secre
taire général ~st le plus haut fonctionnaire de l'Organisation et, sous réserve 
des dispositions de l'article 23, il nomme le personnel mentionné ci-dessus. 

Article 34. 

Le Secrétariat est chargé de tenir a jour toutes les archives nécessaires 
à l'accomplissement des t aches de l'Organisation, et de préparer, centraliser et 
distribuer les notes, documents, ordres du jour, procès-verbaux et renseigne
ments utiles au travail de l'Assemblée, du Conseil du Comité de la Sécurité 
maritime et des organes subsidiaires que l'Organisation peut créer. 
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Article 35. 

Le Secrétaire général établi t et soumet au Conseil l es comptes annuels 
ainsi qu'un budget biennal indiquant separément les prévisions correspondant 
à chaque année. 

Article 36. 

Le Secrétaire général est chargé de tenir les 1\'Iembres au courant de l'acti
vité de l'Organisation. Tout Membre peut accréditer un ou plusieurs représen
tants qui se tiendront en rapport avec le Secrétaire général. 

.Article 37. 

Dans l'accomplissement de leurs devmrs, le Secrétaire général et le person
nel ne sollicitent ou n'acceptent d'instructions d'aucun gouvernement ni d'an
cune autorité extérieure à l'Organisation. Ils s'abstiennent de tout acte incompa
tible avec leur situation de fonctionnaires int.ernationaux et ne sont responsa
bles qu'envers l'Organisation. Chaque membre de l'Organisation s'engage à 
res-pecter le earactère exdusiven1ent international des fonctions du Secrétaire 
général et du personnel et :1 ne pas chercher à les inftuencer dans l'exécution 
de leur tache. 

Article 38. 

Le Serrétaire général assume toutes les autres fonctions qui peuvent L1i 
étre a,ssignées pa-r la Convention, l'Assemblée, le Conseil et le Comit8 de la sf>
curi té mari t.i me. 

IXème PARTIE 

FINANCES . 

Article 39. 

Chaque 1VIembre prend à sa charge les appointements, les frais de déplace
ment et les autres dépenses de sa délégation à l'Assemblée et de ses répresen
tants au Conseil, au Comité de la sécurité maritime, ainsi qu'aux autres co
mités et aux organes auxHiaires. 

Article 40. 

Le Conseil examine les comptes et les prévisions budgétaires établis par 
le Secrétaue général et les soumet à l'Asse.mblée, accompagnés de ses obser
vations et de ses recommandations. 

N. 1321 -4. 
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.Article 41. 

(a) Sous réserve de tout accord pouvant etre conclu entre l'Organisation 
et l'Organisation d es N ations U nie~ , l' .AssernbL e examine et approuve l es pré
visions budgf.taires. 

(b) I/.AssemblPe répartit le montant des dépenses entre tous les :Membres 
selon un b 8rème établi par elle, compte tenu des propositions du . Conseil à 
ce sujet. 

Arti cl e 42. 

Tout Membre qui ne rem-plit pas ses obljgations financières vis-à-vis de 
l'Organisation dans un délai d'un an à compter de la date de leur échéance n'à 
droit devote ni à l'.Assemblée, ni au Conseil, n1 au Comité de la sécurité mari
tiro~; l'.Assemblée peut toutefois, si elle le désire, déroger à ces dispositions. 

Xème PARTIE 

VOTE . 

Article 43 . 

Le vote à l'Assemblée, au Conseil et au Comité de la sécurité .maritime est 
régi par les dispositions suivantes: 

(a) chaque Membre dispose d'une v o ix; 
(b) si la Convention ou un accord international conférant des attributions 

à l'.Assemblée, au Conseil ou au Comité de la sécurité maritime n'en dispose 
pas autrement, les décisions de ces organes sont prises à, la majorité des Membres 
présents et votants; et, lorsqn'une majorité des deux tiers est requise, à une 
majorité des deux tiers des Membres présents. 

(c) .Au~ fins de la présente Convention, l'expression « Membres présents 
et votants >> signifie « M embres présents et exprimant un v o te affirmatif ou né
gatif ». Les Membres qui s'abstiennent sont considérés comme ne votant pas. 

XJèm.c P ARTIE 

SIÈGE DE L'ORGANISATION. 

Article 44. 

(a) Le siège de l'Organisation est établi à Londres. 
(b) S'il est nécessaire, l'Assemblée peut, à la majorité des deux tiers, éta

blir le siège de l'Organisation dans un autre lieu. 
(c) Si le Conseil le juge nécessaire, l'Assemblée peut se réunir en tout lieu 

autre que le siège. 
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XIJèllle PARTIE 

RELA.TIONS A.VEC LES NATIONS UNIES ET LES A.UTRES ORGA.NISA.TIONS . 

Article 45. 

Conformément à l'article 57 de la Charte, l'Organisation sera reliée à l'Or
ganisation des Nations Unies au titre d'institution spécialisée daris le domaine 
de la navigation maritime. Les relations seront établies par un accord conclu 
avec l'Organisation des Nations Unies, en vertu de l'article: 63 de la Charte 
et selon les dispositions de l'article 26 de la Convention. 

ArtiCle 46. 

S'il se présente des questions i1'intérét commun pour l'Organisation et une 
institution des Nations Unies, l'Organisation collaborera aveé cette institution; 
Plle procédera à l'examen de ces questions et prendra des mésures à leur sujet 
de concert avec cette institution. 

Article 47. 

Pour toute question relevant de sa con1pétence, l'Organisation peut colla
borer avec d'autres organisations intergouvernementales qui, sans etre des 
institutions spécialisées des N ations Uni es, ont des intérets et des activités ap
parentés aux buts qu'elle poursuit. 

Article 48. 

L'Organisation peut faire tous atrangements utiles en vue de conférer et 
de collaborer avec les organisations jnternat=onales non gouvernamentales sur 
toutes les questions qui 1 elèvent de sa comp<'~tence. 

Article 49. 

Sous réserve d'approbation par l'Assen1blée, à la majorité des deux tiers 
des voix, l'Organisation est autorisée à reprendre de toutes autres organisations 
internationales gouvernementales ou non, les attributions, les ressources et 
les obligations de sa compétence qui lui seraient transférées en vertu d'accords 
internationaux ou ententes mutuellement satisfaisantes, conclus par les auto: 
rités compétentes des organisations intéressées. L'Organisation pourra égale
ment assumer toutes les fonctions administratives de sa compétence, .qui ont 
été confiée.:; .. à un Gouvernement en vertu d'un instrument international. 
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XIIIème P .ARTIE 

0APACITÉS JURIDIQUES, PRIVILÈGES ET IMM:UNITÉS . 

.Article 50. 

La capacité ju idique ainsi que les privilèges et immunités qui seront re
connus à l'Organisation ou . qui seront accordés en raison de son existance, 
so n t définis dans la Convention générale sur l es pri vilèges et immuni tés d es 
institutions spécialisées, approuvés par l'.Assemblée générale des Nations Unies 
le 21 novembre 194 7, et so n t régis par elle. Réserve est fai te d es modifications 
qui peuvent etre apportées par le texte final ( ou revisé) de l' .Annexe approuvée 

· par l'Organisation, conformément aux sections 36 et 38 de la susdite Conven
tion généraJe. 

.Article 51. 

Chaque Membre s'engage d'appliquer les dispositions de l'.Annexe II de 
la pr~sente Convention, tant q~'il n'a pas adhéré à ladite convention générale 
en ce qui concerne l'Organisation. 

XIVème P .ARTIE 

ÀMENDEMENTS . 

.Art.icle 52 . 

Les textes des projets d'amendements à la convention sont comnu1niqués 
aux Membres par le Secrét.aire général six mois au moins avant qu'ils ne soient 
soumis à Ì'examen dP- l'.Assemblée. Les amendements sont adopté.s par l'.Assem
blée à la majorité des deux tiers des voix, y compris celles de la majorité de~ 
Membres ~ représentés au sei n du Conseil. Douze mois après son approbation 
par les deux-tiers des Membre_, de l'Organisation, non compris les Membre.-; 
associés, chaque amendement entre en vigueur pour tous les Membres à l'excep
tion de ceux qui, avant so n entrée en vigueur ont fai t une déclaration aux ter
mes de laquelle ·ils n'approuvent pas ledi t amend~ment. L' .Assemblée peut spé
cifier à la majorité des deux tiers, au moment de l'adoption d'un amendement, 
que celui-ci est d'une nature telle que tout J\i[embre qui aura fait une semblable
déclaration et qui n'aura pas accepté l'amendement dans un délai de douze 
mois à dater de son entrée en vigueur, cessera, à l'expiration de ce délai, d'etre 
partie à la Convention. 

.Arti cl e 53. 

Tout amendement adopté dans les conditions pr~vues à l'article 52 est 
déposé auprès du Secrétaire général des Nations Unies, qui en communique 
sans délai le texte à tous les Membres. 
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Article '54. 

Les déclarations ou acceptations · prévues par l'article 52 sont signifiées 
par la communication d'un instrument au Secrétaire général, -en . vue .. du dépòt 
auprès. du ~ecrétaire général d es N ations U nies. Le Secrétaire général info~m~ 
les Membres de la réception ~udit instrument et de la date à laquelle l'amen
dement entrera en vigueur. 

XVèwe P ARTJE 

lNTERPRETATION. 

Article 55. 

Tout di:fférend ou toute question surgissant à propos de l'interprétation 
ou de l'application de la Convention, est soumis à l'Assemblée pour règlement 
OU réglé de toute autre manière dont lPS parties au di:fférend seraient Convenues. 
Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au droit, pour le Conseil 
ou le Comité de SécuritB maritime, de régler un tel différend ou une telle question 
qÙi surgirait pendant la durée de leur mandat. 

Article 56. 

T~~te question de droit qui ne peut etre réglée par les moyens indiqués à 
l'article 55, est portée, par l'Organisation, devant la Cour internationale de 
Justice, pour avis consultatif, conformément à l'Article · 96 de la Charte des 
Nations Unies. 

XVIème P ARTIE 

DISPOSITIONS DIVERSES . 

Article 57. 

Signature et acceptation. 

i 

Sous réserve des dispositions de la IIJème Partie, la présente Convention 
restera ouverte po'ur la signature ou l'acceptatio:n et les États pourront devenir 
parties à la Convention par: 

a) la signature sans réserve quant à l'acceptation; 

b) la sign~ture, sous réserve d'accept~tion, suivie d'acceptation; ou 

c). l'acceptation. 

L'acceptation s'e:ffectue par le dépòt d'un instrument entre les ·mains du 
Secrétaire général des Nations Unies. 

N. 1321 - 11. 
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Article ·58. 

Territoires. 

a) Les Membres peuvent à tout moment déclarer que leur participation à, 
la convention entrain~ celle de l'ensemble, d'un groupe ou d'un seul des terri-
toires dont ils assurent les relations internationales. · 

l 

b) La présente convention ne s'applique aux territoires dont les Membres 
assurent les relations internationales que si une déclaration à cet effet a été 
faite en leur nom conformément aux dispositions du paragraphe (a) du présent 
arti cl e. 

c) Toute déclaration faite conformément au paragraphe (a) du présent 
article est communiqué~ au Secrétaire général de l'Organisation des N ations 
Unies, lequel en envoie copie à tous les États invités à 1a Oonférence maritime 
des Nations Unies ainsi qu'à tous autres États qui seront devenus Membres. 

d) Dans les cas où, en vertu d'un accord de tutelle, l'Organisation des 
Nations Unies est l'autorité chargée de l'administration de certains territoires, 
l'Organisation des Nations Unies peut accepte~ la convention au nom de l'un, 
de plusieurs ou de la totalité de ses territoires sous · tutelle, conformément à 
la ,procédure indiquée à l'article 57. 

Article 59. 

Retrait. 

a) Les Membres peuvent se retirer de l'Organisation après notification 
écrite au Secrétaire généra.l des· Nations Unies. Oelui-ci en avise aussitòt les 
autres Membres et le Secrétaire général de l'Organisation. La notification de 
re~rait · peut intervenir à tout moment après l'expiration d'une période de douze 
mois à compter de la date d'entrée en vigueur de la convention. Le retrait 
prend effet d.ouze mois après la date à laquelle la notification écrite parvient 
au Secrétaire général d es N ations U nies. 

b) L'application de la convention aux territoires ou groupes de territoires 
_ visés à l'article 58 peut prend~e fin à tout moment par notification écrite adres
sée au Secrétaire général des N ations U nies par le Membre chargé de -leurs 
relations extérieures ou par les Nations Unies, s'il s'agit d'un territoire sous 
tutelle dont l'administration relève des Nations Unies. Le Secrétaire général 
des Nations Unies en avise aussitòt tous les Membres et le Secrétaire général 
de l'Organisation. La notification prend e:ffet douze mois après la date à laquelle 
elle parvient au Secréta~re général des Nations Unies. 

XVIIème P ARTIE 

ENTRÉE EN VIGUEUR. 

Article 60. 

La présente convention entrera en vigueur lorsque vingt et une nations, 
dont sept devront posséder chacune un tonnage global au moins égal à un mil
lion de· tonneaux de jauge brute, y auro n t adhéré, conformément aux disposi-
tions de l'article 57. . . . · 
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Article 61. 

Tout les États invités à la Conférence maritime des :Nations Unies et tous 
les autres États qui seront devenus Membres seront informés par le Secrétaire. 
géne~al d es N ations U nies de la date à laquelle chaque État devi@ndra parti e 
à la convention, ainsi que de la date à laquellela convention entrera en vigueur .. 

Article 62. 

La présente convention, dont les te.xtes anglais, français et espagnol font 
également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général des Nations Unies qui 
en fera parvenir des copies certifié~: s conformes à chacun des États invités à 
la Conférence maritime des N ations Uni es, ainsi qu'à tous les autres États qui 

. seront devenus Membres. 

Article 63. 

L'Organisation des Nations Unies est autorisée à enregistrer la. Convention 
dès qu'elle entrera en vigueur. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, d ùment autorisés à ce t effe t par leurs gou ~ 
vernements respectifs, ont signé la convention. 

FAIT à Genève, le 6 mars 1948. 

Pour l'Afghanistan: 

Pour l'Albanie: 

Pour l'Argentine: 

BENITO LLANBI 
BERNARDO MAYANTZ 
0ARLOS P ARDO 
GUGLIELMO MON'l'ENEGRO 

Pour l'A ustralie: 

JEAN BEASLEY 

Pour l'A utriche: 

Pour la Belgique: 

DENOEL 

Pour la Bolivie: 

Pour le Brésil: 

Pour la Bulgarie: 

Pour la République Sovietiq~te Socialiste de Biélorussie 

Pour le Canada: 

Pour le Ohili: 

0ARLOS V ALENZIELA 
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Po'ur la Chine: 

Pour la Oolombie: 

GABRIEL GmALDo J ARALILLo 

ERNESTO GA VIRIA 

Pour Costa-Rica: 

Pour Cuba.: 

Pour la Tché.coslovaquie: 

Pour le Danemark: 

Pour la République Dominicaine: 

Pour . tÉquateur: 

Pour l' Égypte: 

BEY MAKMOUD HAMDY 

BEY MAILMOUD ALY ÀLLUBA 

.AlrMED ABDEL RADI 

Pour El Salvador: 

Pour l' Éthiopie: 

Pour la Finlande: 

Pour la France: 

Pour la Grèce: 

A. SUNDMAN 

G. A nduze-Faris 

ATHANASIOS TSEMBEROPOULOS 

A. BACHAS 

Pour le Guatemala: 

Pour Haiti: 

Pour Honduras .: 

Pour la H ongrie: 

Pour l'Islande: 

Pour l'Inde: 

Sir R.AMASW AMI MUDALIAR 

Pour l'Iran: 

Pour l'Iraq: 

Pour l'I rlande: 

TEK~~ · .. ~ ~ . :SE;ERE 

Pour l' Italie: 
GIULIO lNGIANNI 

Pour le Liban: 

G.AMIL MIKAOUI 
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Pour la Liberia: 

Pour le Lu'Cembourg: 

Pour le Memique: 

Pour les Pay s-Bas 

G. 0 YEVAAR 

P ou't la N ouveller-Z élande: 

Pour le Nicaragua: 

Pour la Norvège: 

Pour le Pakistan: 

Pour le Panàma: 

Pour le Paraguay: 

Pour le Perou: 

Pour la République des Philippines: 

Pour la Pologne: 
STANISLA W DARSDASKI 

Pour le Portugal: 

CESAR DE SouzA NlENDES 

Cap. EDUARDO PERERA-VIANA 

Pour la Roumanie: 

Pour l' Arabie Saoudite: 

Pour le Siam: 

Pour ·ia .· Suède: 

Pour la Suisse: 

Pour la Syrie: 

. JEAN MERMINOD 

MAi CUSTER 

Pour la Transjordanie: 

Pour la Turquie: 

HASAN-NUR.ALGIN 

Pour la République Soviétique Socialiste d' Ukraine: . 

Pmtr l' Union End-Africaine 

Pour t' U nion des Républiques Soviétiques Socialistes: 
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Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et il'Irlande du Nord: 

WILLIAM G. WESTON 

Pour les États- U nis d'A mé1·ique: 

Pour l 'Uruguay: 

GARRISON NORTON 

HUNTINGTON MORSE 

Pour le V enezuela: 

Pour le Ye'rr"en: 

Pour la Yougoslavie: 
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ANNEXE I 

00MPOSITIO\N D U PREMIER CON SEffi. 

En application des principes énoncés à l'article 17, le pr0mier Conseil 
sera composé comme suit: 

(a) les six Membres visés à l'alinéa (a) de l'article 17 sont: 
les Ètats-Unis; 
la Grèce; 
la Norvège; 
les Pays-Bas; 
le Royaume-Uni; 
la Suède. 

(b) les six Membres visés à l'alinéa (b) de l'article 17 so n t: 
l'Argentine: 
l'Australi e; 
la Belgique; 
le Canada; 
la France; 
l 'Inde. 

(c) deux Membres élus par l'Assemblée conformément à Palinéa (e) 
de l'article 17, sur une liste proposée par les six Membres désignés dans l'alinéa (a) 
de la présente annexe; 

(d) deux Membres élus par l' .Assemblée conformément à l'alinéa (d) 
de l'artic1e 17 par:rhi les Membres qui ont un intéret notable dans le commerce 
interliational maritime. 
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_ ANNEXE II 

(mentionnée à l'Article 51) 

0APACITÉ ~URIDIQUE, PRIVIL'ÈGES ET IMMUNITÉS. 

Tant qu'ils n'auront pas adhéré à la Convention générale sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées, en ce qui concerne l'Organisation, 
les Membres appliqueront à l'Organisation ou à l'égard de celle-ci les disposi
tions suivantes relatives à la capacité juridique, aux privilèges et aux immunités. 

Section l. 

L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, de la 
capacité juridique nécessaire à la réalisatiòn de ses bu·ts et à l'exercice de ses 
foncti ons. 

Semion 2. 

(a) L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun è:.e ses Membres, des 
privilèges et immunités nécessaires à la réalisation de ses buts et à l'exercice 
de ses fonctions. 

(b) Les répresentants des Membres, y compris les suppléants, les con
seillers, les fonctionnaires et les employés de l'Organisation jouissent également 
des priv.ilèges et immunités nécessaires à l'exercice, en toute indépendance, 
dés 'fonctions qu'Hs assument au sPin de l'Organisation. 

Section 3. 

Po'\u l'application de.s dispositions des sections l et 2 de la présente Annexe, 
les Membres se conformeront, dans la mesure du possible, ayx: clauses type 
de la Oonvention générale sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées. 
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ACTE FIN AL DE LA .CONFÉRENCE ·MARITIME . . . 

DES NATIONS UNIES 

La-Conférence niaritime des Nations Unies a été convoquée pài le :'Cònseil 
Economique et Social de l'Organisation des Nations Urih~s eri vertu de ' la Réso~ 
lution suìvante, adoptée le 28 mars 194 7: 

« Le Conseil économique et social 
Prie le- Secrétaire général: 

a) de convoquer une conférence des gouvernements intéressés pour ·étudi.er 
la création d'une organisation intergouvernementale d es transports maritimes~ ' 

Le pro jet de convention élaboré par le U nited Jlf aritime Consultative Council 
sur ce sujet · -~t portant sur les pouvoirs et le but de l'organisation eny.isagéè 
seryira d.e . document de travail et d~ base aux discu~sions de la Conférence. 
La Confére:r;l.Ce examinera égalemep.t si le mandat de l'organisation · doit ·corp.
prendre la ·suppression ou la prévention de l'emploi par les compagnies. d~ 
navigation _<le . pratiques limitatives et déloyales; . . · . · ' 

.·· b) de . co:rpmÙniquer le projet . de convention . mentionné ci-dessus à 
tous l_es gou.vernements in vi tés à la conférence; · · · . 

. l ; • 

c) d'informer les gouverp.ements invités à la conférence que les observ.:a,.,. 
tions qu'ils pourraient faire sur les divers articles du projet de convention 
. o_u_: l es ameiidements qu'ils pourraient désirer proposer avant la conférence 
deVI'ont etre : soumis au Secrétaire général pour qu'ils soient commuriiqurs 
à ~tous l es golivernements participant à la cònfétence et pour que la conférence 
elle-meme puisse les étudier; ,. · 

·d.) de prépar~r· -un ordre du jo~r provisoiie de ìà conféreU:ce co~por~a.nt 
les points mentionnés ci-dessus; . ' 

e) d'invi ter tous les Membres des N ations U nies et les Gouvernements 
des pays suivants à participer à la conférence: Albanie, Autriche, Bulgarie, 
Finlande, Hong:de, Irlande, Italie, Portugal, Roumanie, Suisse, Transjordanie, 
Yemen. 

Le Conseil économique et _social 
Exprime l'espoir que les Gouvernements invités à la conférence donneront 

à leurs délégations respectives pleins pouvoir les autorisant à signer toute con
vention sur la création d'une organisation intergouvernementale des transports 
maritimes qui pourrait etre conclue au cours de la conférence. 

Le Conseil économique et social. 
Prie le Secrétaire général d'inviter, suivant le cas, les institutions spécialisées, 

les organisations intergouvernementales et les organisations internationales 
intéressées à ces questions à envoyer des observateurs à la conférence. 

La conference se reunira, s'il est possible, à l'automne de ·1947 en un lieu 
qui sera désigné par le Secrétaire général, après consultation avec le Président 
du Conseil. · 
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La Conférence maritime des Nations Unies s'est tenue dans la ville de 
Genève du 19 février 1948 au 6 mars 1948. 

Les Gouvernements des États ci-après désignés étaient représentés à la 
Conférence par des délégations: 

Argentine. 
Australi e 
Belgique 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombi e 
Danemark 
Egypte 
États-Unis d'Amérique 
Finlaniie 
France 
Grèce 
In de 
Irlande 

I tali e 
Liban 
Norvège 
N ouvelle-Zélande 
Pakistan 
P a n ama 
Pays-Bas 
Pérou 
Pologne 
Portugal 
République Dominicaine 
Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Turquie. 

Les Gouvernements des États suivants étaient représentés par des obser
vateurs. 

Cuba 
Equateur 

Iran 
Union sud-.Africaine. 

Les organisations sujvantes étaient représentées par des observateurs: 

A) Organisations intergmtvernementales 

Bureau International du Travail 
Organisation mondiale de la Santé 
Organisation de l'Aviation civile internationale 
Union :nternationale des Télécommun·cat ions 
Organ1sation météorologique internationale. 

B) Organisations non-gouvernementa.les 
.Al1iance coopérative internationale 
Chambre de Òomme-rce internationale 
.Association de Droit international 
Fédération internationale des ouvriers du transport. 

La Conférence a été saisie du projet d'accord pour une organisation inter
gouvernemeritale de la navigation maritime élaboré par le United Maritime 
Gonsultative Gouncn, et s'en est servie comme base de discussion. Ce document 
ava,it été soumis à la Conférence en tant. que document de travail, conformément 
à la résolution adoptée par le Conseil économique et social ~u cours de sa qua
trième session, en date du 28 mars 194 7, sur la recommandation de sa 
Oommission de~ transports et des communications. 
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Compte tenu des d0libérations de la Conférence, telles qu'elles sont enregi
strées dans lPs procès-verbaux et rapports des comités respeetifs ainsi que dans 
ceux des sessions plénières, la Conférence a élaboré et a ouvert à signature et 
acceptation une CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE 
ORGANISATION OONSULTATIVE INTERGOUVERNEMENTALE DE 
.LA NAVIGATION MARITIME. 

En outre, la Conférence a adopté les résolutions suivantes: 

l) Une résolut1on portant. création d'une commission préparatoire de 
l'Organisation consultative intergouvernementale de la navigation maritime. 

( constituant l'annexe .A jointe au présent Acte final). 

2) UnP résolution relative à la Conférence sur la sauvegarde de la vie 
en mer. 

( constituant l'annexe B jointe au présent Acte final). 

3) Une résolution relative au rapport du comité préparatoire d'experts 
sur la coordination en matière de sécurité en mer et dans les airs. 

(constituant l'annese C jointe au présent. Acte final). 

La Conférence a également approuvé quant au fond un projet d'accord sur 
les ·relations entre la nouvelle Organisation et l 'Organi.sation des Nations Unies 
( con~tituant l'annexe D jointe au présent Acte final) et elle a décide que la 
Commission préparatoire qe servirait de ce projet comme base pour leR négo
ciations à mener avec l'Organisation des Nations Un:es conformément à la 
Section 2 de la résolution portant création de la Commission. 

E1'{ FOI DE QUOI les représentants respectifs soussignés ont signé le présent 
.A.cte final. " . 

FAIT en la Ville de Genève ee 6 rnars 1948 en un seul originai en Jangue 
anglaise, françai se et espagnole, chaque texte faisant également foi. 

Les textes originaux seront déposés entre lf:S mainR du Secrétaire général · 
de l'Organisation des Nations Unies qui en en-verra des co1,ies certifiée.s confoTmes 
à cbacun des GouYernements invités à, se faire représenter à la Conference 

Pou.r l'Argentine: 

Pour l'A ust,-alie: 

Pour la Belgique: 

Pour le Br esi l: 

Pour le Canada: 

Pour le r: h ili: 

Pour la Chine: 

BENITO LLANBT 

BERNARDO MA YANTZ 

CARLOS P ARDO • 

GUGLIELMO MONTENEGRO 

JEAN BEASLEY 

DENOEL 

CARI .. OS VALENZIELA 
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Po·u,r la Colombie: 

GABRIEL GIRALDO J ARALILLO 

ERNESTO G AIJ VIRI A 

Pour la T eli écoslovaquie: 

Pour le Danemark: 

Pour l((; République Domin1:caine: 

Pour l' Égypte: 

BEY MAH'MOFD H AMDY 

B EY MAHMOUD ÀLY ÀLLUBA 

À.HMED ÀBDEI RADI 

Pour la Finlande: 

Pour la France: 

Pour la Grèce: 

Pmtr l'In de: 

P our l'Irlande: 

Pour l'Italie: 

Pour le L iban: 

A . SUNDMAN 

G. ÀNDUZE-F ARIS 

ÀTHANASIOS T SEMBERCPOULOS 

A . BAOHAS 

Sir RAMAS\VAMI MuDA.LIAR 

THEKLA J. REERE 

G IULIO l NGI ANNI 

G AlVIIL- MIKA (; UI 

Pour le · Pays-Bas: 

G. 0YEVAAR 

Po,ur la N orvège: 

Pour !a N ou?,elle-Z élrtnde: 

Pou,r le ·Pakistan: 

Pou..r le P anama: 

Pottr le Pérou: 

Pour la Pologne: 

Pottr le Portugal: 

P01tr la Suèdt!: 

Pou,r la Suisse: 

STANISLA\V D ARSDASKI 

OESAR DE SouzA MENDES 

Cap. EDUARDO PERERA-VIANA 

JEAN l\1ERMINOD 

l\iAX 0USTER 
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Pour la Turquie: 

HASAN-NURALGIN 

Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord: 

WILLIAM G. WESTON 

Pour les États-Unis d'Amé'rique 

GARRISON NORTON 

HUNTINGToN MoRSE 

Pour le Président -de la Oonf érence: 

Pour le Secrétaire Exécutif: 
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.ANNEXE A 

CONFÉRENCE MARITIME DES NATIONS UNIES 

RÉSOLUTION PORTANT CRÉATION DE LA 00MMISSION PRÉPARATOIRE DE L'0RGA

NISATION INTERGOUVERNEMEN'IALE CONSULTATIVE DE LA NAVIGATION MARITIME 

La Conférence marjtime des Nations Unies, réunie le 19 février 1948 à 
Genève par le Conseil économique et social de l'Organisation des Nations Unies, 

- .Ayant dP.cidé qu'une Organisat.ion internationale qui prendra le nom 
d'Organisation Intergouvernementale Consultative de la Navigation Ma.ritime 
sera constituée; 

- .Ayant en outre arreté les termes d'une Convention pour la création 
de cette Organisatio11; 

- Décide par les· présentes qu'une Commission préparatoire devra etre 
consti tuée; 

- Et décide en outre que: 
l. La Cùmmission préparatoire de l'Orgardsation intergouvernemental 

consultative de la Navigation Maritime sera composée des représentants des 
douze États suivants: Argentine, Australie, Relgique, Canada, États-U~is 
d'Amérique, France, Grèce, Inde, Norvège, Pays-Bas, Royaume- Uni et Suèçie. 

2. Les attributions de la Commission préparatoire seront les suivantes: 
a) convoquer la Première Session de l'Assemblée de l'Organisation 

intergouvernementale consultative de la Navigation Maritime dans les troi~ 

mois à dater de l'entrée en vigueur de la Convention relative à l'Organisation; 
b) préparer et .soumettre aux Gouvernements représentés à la Confé

rence maritime des Nations Unies et a tous autres Gouvernements qui auront 
signé ou accepté la Convention, six semaines au moins avant la première ses
sion de l'Assemblée de l'Organisation, l'Ordre du jour provisoire de eette ses
sion, ainsi que les documents néces~aires et les recommanda.tions s'y rappor
tant, à savoir notamment: 

i) des propositions en vue de l'accomplissement des fonctions de 
l'Organisatìon et un projet de budget de l'Organisation pour les deux premiers 
exercices, 

ii) un projet d~ règlement intérieur, 
iii) un projet de règlement financier et un projet de statut du. 

personnel; 
c) proposPr un barème des . contributions fournies par les différents 

Membres au budget de l'Organisation; 
d) élaborer un projet d'annexe à la Convention générale sur les privi

lèges et immunités des institutions spécialisées conformément à la partie B 
de la Résolution adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies le 21 no
vembre 1947, traitant de cette question; 

e) entamer des pourparlers avec l'Organisation des Nations lTnies 
en vue de la préparation d'un accord, tel qu'il est prévu à l'artìcle 57 de la 
Charte des Nations Unies et à l'article 54 de la Convention, en prenant pour 
base le projet d'accord approuvé parla Conférence maritime des Nations Unies. 
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Dans la mise à exécution des dispositions de la présente section, il sera 
dùment tenu compte des délibérations et des décisions de la Conférence mari
time des Nations Unies. 

3. La première réunion de la Commission préparatoire se tiendra à 
Genève imméd iatement après la fin. de la présente Conférence. 

4. La Conférence préparatoire élira un Président et adoptera son propre 
règlement interieur. 

5. Il sera fait face aux dépenses de la Oommission préparatoire autres 
que les dépenses de ses membres au moyen des avances que les gouvernements 
pourront accepter de faire à la Commission ou au moyen des fonds qui pourront 

· e tre pretés par l'Organisation d es N ations U nies. La Commission préparatoire 
examinera la possibilité d'obtenir un pret de l'Organisation des Nations Unies, 
et si la formule s'en avère acceptable pour les deux parties, contractera un 
emprunt. Les obligations qui naitraient de tout emprunt de cette sorte seront 
considérées par l es gouvernements représentés à la Conférence comme consti
tuant une créance de premier rang à rembourser par l'Organisation Intergou
vernementale Consultati ve de la N avigation Maritime dans les deux premières 
années de son fonctionnement. Dans le cas d'avances faites par les gouverne
ments à la Commission préparatoire, ces avances pourront etre défalquées des 
contributions des gouvernements intéressés à l'Organisation. 

6. La Commission préparatoiré pourra conclure un accord avec le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies au sujet de la mise à disposition 
éventueHe de personnel ou d'autres services du Secrétariat dans le cadre d'arran
gements satisfaisants pour les deux parties. 

7. La Commission préparatoire cessera d'exjster dès qu 'une résoluti o n 
de la première session de l'Assemblée de l'Organisation Intergouvernementale 
Consultati ve de la N avigation Mariti me en aura déci dé. 
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ANNEXE B 

CONFÉRENCE MARITJ:ME DES NATIONS UNIES 

RÉSOLUTION RELATIVE A LA 00NFÉRENCE SUR LA SAUVEGARDE 

DE LA VIE EN MER 

Considérant: · 
que la Conférence maritime des Nations Unies a approuvé une convention pour 
l.a création d'une organisation consultative maritime intergouvernementale 
dont les attributions s'étendra.ient aux questions relatives à la sécurité en mer; 

Oonsidérant: 
que la Oonférence destinée à revi ser la convention de 1929 sur la sauvegarde de 
la· vie en mer se réu:rira à Londres en Avril 1948; et 

Considérant: 
que la Conférence sur la sauvegarde de la vie en mer aura à examiner des que
stions qui se rattachent aux fonctions définies parla Convention de l'Organisation 
Consultative mal'itime internationale, 

La Conférence Maritime des Nations Unies 

Recommande: 
que la Conférence sur la sauvegarde de la vie en mer examine la Convention 
relative à l'Organisation consultative maritime intergouvernementale, en vue 
de faire figurer dans ses actes finaux des dispositions qui tiennent compte des 
obligations et attributions relatives à la sécurité en mer qui ont été confiées à 
l'Organisation consultative maritime internationale. 
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ANNEXE 0 

CONFÉRENCE MARITIME DES NATIONS UNIES 

RÉSOLUTION RELATIVE AU RAPPORT DU COMITÉ PRÉPARATOIRE D'EXPERTS 

SUR LA COORDINATION EN MATIÈRE DE SÉ CURITÉ EN MER ET DANS LES AIRS. 

La Co nférence 

Considérant: 

que la VIJèrric Partie de la Convention de l'Organisation consultative intergou
vernementale de la Navigation maritime confie ·au Comité de la sécurité 
maritime la t fwhe de coordonner ses activités avec celles des autres organismes 
intergouvernementaux existant dans le domaine d es transports et d es commu
nications qu'intéressent lPs questions de la sécurité maritime, et 

Considérant: 

qù'un Comité préparatoire spécial d'experts comprenant des représentants des 
organisations intergouvernementales de l'aviation, de la météorologie, des trans
ports mantimes et des télécommunications, vient de se réunir à Londres pour 
examiner les principes selon lesquels doivent etre coordonnées les activités 
dans ces quatre domaines. 

Considérant: 

que le rapp~rt de ce Comité préparatoire (distribué à la Oonférence sous la cote 
E /Conf. 4/8) sera examiné au cours de la prochaine conférence qui doit se tenir 
à Londres au mois d'avril 1948 en vue de la re-vision de la Convention, sur la 
sauvegarde de la vie humaine en mer. 

Decide: 
de charger son Président d'informer la Conférence sur la sauvegarde de la vie 
humaine en mer que les conclusions contenues dans le paragraphe 21 du Rap
port du Comité préparatoire d'experts ont été prises en considération par la 
Conférence lorsqu'elle a rédigé l'article VII de la Convention relative à la 
création d'une organisation consultative intergouvernementale de la Navigation 
maritimo, qui institue le Cornité de la sécurité maritime. 
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A.NNEXE -D 

OONF~RENOE MARITIME DES NATIONS UNIES 

PROJET D'ACCORD SUR LES RELATIONS ENTRE L'0RGANISATION 

DES NATIONS UNIES ET L'0RGANISATION INTERGOUVERNEMENTALE DE LA 

NAVIGATION MARITIJ\H"J 

L'article 57 de la Charte des Nations Unies (appelée Charte p~r, la suite) 
prévoit que les institutions spécialisées créées par accor~s inter-gouvernement~l'f 
et pourvues, aux termes de' leurs statuts, d'attributionR internationales étendues 
dans les domaines, économique, sociale, de la culture intellectuelle et de l'édu
cation, de la santé publique et autres domaines connexes 'seront rcliées aux 
N ations 1 n i es . 

La Partie XII de la Convention sur l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime prévoit que l'Organisationintergouverne
mentale consultative de la navigation maritime (appelée par la sui.te Organisa
tion) sera reliée à l'Organisation des Nations Unies, au titre d'institution 
spécialisée à laquelle s'applique l'article 57 de la Charte des Na.tions Unies. 

En conséquence, les Nations Unies et l'Organisation conviennent de ce 
qui suit: 

Article ·I . 

L'Organisation est reconnu,e par les Nations Unies en tant que l'institution 
spécialisée chargée de prendre toutes les mesures conformes aux termes de son 
acte constitutif en vue d'atteindre lr.s buts fixés par cet acte. 

Article II. 

Rép resentation réciproque. 

l. L'Organisation des Nations Unies sera invitée à envoyer des représen
tants aux réunions de l'Assemblée de l'Organisation, de son Oonseil, du Comité 
de la Sécurité maritin1e, de tous autres organes subsidiaires ainsi qu'aux con
férences que pourra convoquer l'Organisation et à participer, sans droit de 
vote, au:x délibérations de ces organes. 

2. L'Organisation sera invitée à envoyer des représentants aux réunion~ 
du OonseH économique et social des Nations Unies, de. ses Commiss.ions et de 
ses Comités, et à participer, sans droit devote, anx délibérations de ces organes 
quand il y est traité des questions appartenant au domaine rles activites _ _de 
l'Organisation. . . 

3. L'Organisation sera invitée à envoyèr des représentants aux réunio~s 
de l'Assemblée générale d es Nations Unies, pour y ètre consultée sur 1es questions 
appartenant au domaine de ses activités. 
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4 .. . L'Organisation S(lra invitée à envoyer des représentants aux réunions 
des Grandes Commissions de l' Assemblée générale, lorsque d es questions appar
tenant au domaine de ses activités y seront discutées, età partic.iper, sans ~roit 
de vote, aux délibérations. 

5. L'Organisation sera invitée à envoyer des représentants aux réunions 
du Conseil de Tutelle et à participer, sans droit devote à ~es délibérations sur 
les questions inscrites à l'ordre du jour et qui appartiennent au domaine de 
ses activités. 

6. Le Secrétariat des Nations Unies assurera la distribution aux membres 
de l'Assemblée générale, du Conseil économique et Roc:ial et dP ses Commissions, 
ainsi qu'aux membres du Conseil de Tutelle, selon le cas, de toutes communica
tions ecrites soumises par l'OrganiRation, <- e mème, le Secrétariat de l'Organi
sation assurera, dans le plus bref délai possibl~, la distribution à tous les mem
bres de l'Organjsation, de toutes communications écrites soumises par les Nations 
Uni es. 

Artide III. 

Inseriptions de questions ù l'ordre du jour. 

Sous réserve des consultations préliminaires qui pourraient ètre nécessa;res, 
l'Organisation inscrira à l'orrlr~ du jour de l'Assemblée, du Conseil, du Comité 
de la sécurité maritime ou des Commissions, les questions qui lui seront sou
mises par les Nations Unies. Réciproquement, le Conseil économique et social 
et ses Commissions ainsi que le Conseil de Tutelle, inscriront à leur ordre du 
jour provisoire l es questions soumises par l ' Assemblée ou le Conseil. 

Article IV. 

Recommandations des Nations Unies . 

l. L'Organisation, eu égard à l'ohligation des Nations Unies de favoriser 
la réalisation des buts prév:us ~ l'article 55 de la Charte et aux fonctions et 
pouvoirs du Conseil économique et social qui, en vertu de l'article 62 de la Chart ' 
peut faire ou provoquer des études et des rapports sur des questions internatio
nales dans les domaines économique, social, de la culture intellectuelle et de 
l'éducation, de la santé publique et autres domaines connexes et adresser des 
recommandations sur toutes ces questions aux institutions spécialisées intéres
sées; eu égard, également, à la mission assignéé aux Nations Unies aux termes 
des article 58 et 63 de la Charte, de faire des recommanrlations en vue dc coor
donrwr les programmes et activites des institutions spécialisées, convient de 
prendre toutes mesures en vue de soumettre, dans le plus bref délai possible, 
à l'Assemblée, au Conseil ou à tout àutre organP compétent toutes recom:rÌu1nda
tions formelles que les Nations Unies pourraient lui adresser. 

2. · L'Organisation procédera à d es échanges de vues avec l es N ations 
Unies, à leur demande, au sujet de ces recommandations, et, en temps opportun, 
fera rapport aux Nations Unies sur les mesures prises par t'Organisation ou par 
ses membres en vue de donner effet à ces l'ecommandations ou sur tous autres 
résultat&;,qui auraient suivi la pri~c en considération de ces considérations. 

3. L'Organisation aflL me son intention de collaborer à toutes mesures 
nécessaifes en vue d'assurer la coordihation ·efficace des a·ctivités des'institiltions 
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spécialisées et des Nations Unies. Elle convient, notamment, de participer à 
tous les organes que le Conseil économiquc et social a établis ou pourrait établir 
en vue de faciliter cette coordinati011, de collaborer avec eux et dP fournir }(>s 
informations qui pourraient etre nécessaires dans l'accomplisseinent de cette 
tache. 

Article V. 

Échanges d'in.foTmations et de llocuments. 

l. Sous réserve des mesures qui pourraient etre nécessaires pour sauve
garder le caractère confidentiel de certains documentR, les Nations Unies et 
l'Organisation procéderorft à l'échange le plus complet et le plus ra1)ide d'infor
mations et de documents approprirR . 

2. Sans porter préjudice au caractère général des dispositions du paragra
phe 1: 

a) l 'Organisation convient de fournir aux Nations Unies des rapports 
détaillés sur ses activités et ~e lui communiquer chaque année son programme 
de travail pour l 'année suivante; 

b) l'Organisation convient de donner suite, dans toute la mesure pos
sible à toute demande de rapports spéciaux, d'études ou d'inforn1at.ions présentés 
par les Nations Unies, sous réserve de la condition prévue à l'article XV; 

c) le Secrétaire général des Nations Unies procédera à des echanges 
de vues avec un fonctionnaire compétent de l'Organisation sur la dernande de 
celle-ci, en vue de lui fournir toutes informations intéressant spf.lcialement 
l'Organisation. 

Artici~ VI. 

Assistance au Oonseil de sécurité. 

L'Organisation convient de coopérer avec le Oonseil économique et social 
pour fournir au Conseil de sécurité telles informations et telle assistanee que 
celui-ei pourrait demander, y eompris l'assistanee destinée à permettre l'exécu
tion de décisions du Conseil de sécurité pou!· l e maintien et le rétablissement 
de la paix et de la sécurité internationales. 

Arti c le VII. 

A tjSistance au Conseil de tutelle. 

L'Organisation convieut de coopérer avec le Oonseil de tutelle, d!tRS l'aeeom
plissement de ses fonctions et, notamment, de lui fournir dans toute la mesure 
du possible, telle assistance qu'il pourrait lui demanrler au sujet des questions 
intéressant l'Organisation. 
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.Article Vili. 

Territoires. non autonomes 

L'Organisation conv]ent. de coopérer avee les Membres de l'Organisation 
des Nations Unies soucieux de mettre en reuvre les principes et obligations 
prévus au Chapi tre XI de la C h arte en ce qui concerne l es questions affectant 
le bien-etre et le développen1ent des peuples des territoir~s non autonomes . 

.A rticle IX. 

Relations avec la Cour internationale de ,f'ustice. 

l. L'Organisation convient de fournir toutes inforn1ations qui lui sera;_ent 
demandées parla Oour internationaJe, conformément à l'article 34 dn Statut 
de la Cour. 

2. J}Assemblée gén6rale autorise l'Organisation à demander des avi:-; con
sultatifs à la Cour intern.ationale de Justice sur de~ questions juridiques qui 
se poseraient dans le cadre de son activité, à l'axception de celles concernant 
leR relations réeip1·oques entre l'Organisation et les Nations Unies où d'autres 
institutiont~ spécialis ~ es. 

3. La requete peut étre adres.sée à la Cour par l' .Assemblée ou par le 
Consml agissant en vertu d'une autorisat.ion de l'.Assemblée. 

4. Lorsqu·'elle demande l'avis consultatif à la Cour internationale de ,Justice, 
l'Organisation en. informe le Conseil. · 

Les bureaux régionaux ou auxiliaires que l'Organisation pour:r;ait établir 
seront, dans la mesure du possible, en rapport étroit avee les bureaux r8gionaux 
ou auxiliaires que les Nations Unies pourraient établir . 

.Article X 

Arrangements concernant le personnel. 

l. Les Nations Unies et l'Organisation reconnaissent que le développement 
fl}·tur d'un . corps unifié de fonctionnaires internationaux est sonhaitable du 
point de vue d'une coordination efficace, et à cette fin elles conviennent de 
concourir à l'établissement de règles communes concernant les méthodes et 
les arrangements destinés tant à eviter de graves inégalités dans les conditions 
d'en1ploi : ainsi qu'une concurrence dans le recrutement du personnel, qu'à 
faciliter l'échange de membres du personnel en vue de retirer le maximum d'avan
tages de leurs services. 

2. Les Nations UrÌies et l'Organisation conviennent de coopérer dans la 
pln,~Jarg~ rpesure possible en vue d'atteindre ce but et, notamment, elles con-
vieìinent: · · · · 

a) de prendr~ patt à la Commission consultati ve pourla créatidh :J d'un 
Corps . de fonctionnaires internationaux établie en vue ·de contribuer à l'amélio
ration du recrutement et des serv1ces connexes en matière d'administration du 
personnel de toutes les organisat.1ons 1nternationales; 

b) de procéder à d es échanges de vues au su jet d es questions relatives à 
l'emploi des fonctionnaires et du personnel, y compris les conditìons de_ service, 
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la durée des nominations, la hiérarchie, les échelles de traitements et les indem
nités, les droits à la retraite et à pension et le règlement dn personne], en 
vue de faire régner dans ce domaine autant d'uniformité qu'il sera possible; 

c) de coopérer par des échanges de personnel, lorsque cela sera souhai
table, sur une base so i t temporaire so i t permanente, en prenant so in de garantir 
le respect de l 'ancienneté et les droits à pension; -

d) de coopérer à l'établissf,ment et à la mise en <Euvre d'un rriécanisme 
approprié pour le règlement des litiges concernant l'emploi du personnel et les 
questions s'y rattachant. 

. . 
ArticJe XI. 

Services de statistique. 

l. Les ~ations Unies et l'Organisation conviennent de réaliser une coopé
ration aùssi corr1plète que possible, d'évit'er le double err1ploi superfiu et d'utili
ser avec la plus grande efficacité leurs personnels techniques dans leurs activités 
respectives pour accueillir, _analyser, publier et diffuser les informations statisti
ques. Les N ations Unies et l'Organisation conviennent de mettre leurs efforts 
en commun en vue d'assurer la plus grande utilité et le plus grand usage · possi
ble de leurs informations statistiques et de réduire au minimum les charges 
des gouvernements et de toutes autres organisations auprès desquels de telles 
informations seront recueillies. 

2. L'Organisation reconnait que les Nations Unies constituent l'organisme 
centrai chargé de .recueillir, analyser, publier, unifier et améliorer les statistiques 
servant aux buts généraux des organisations internationales. 

3. Les Nations Unies reconnaissent que l'Organisation constitue l'orga
nisme approprié chargé de recueillir, analyser, publier, unifier et améliorer les 
statistiques dans · son propre domairie, sans qu'il soit porté préjudice aux droits 
des Nations Unies de s'intéresser à de telles statistiques, pour autant qu'elles 
sont essentielles à la poursuite de leurs propres buts et . au développement des 
statistiques dans le monde entier. 

4. Il est reconnu souhaitable que les informations statistiques ne soient 
pas rassemblées simultanément par les Nations Unies et p;:tr l'une des institutions 
spécialisées chaque fois qu'il est possible d'utiliser des inforniations ou la docu
mentation qu'une autre institution peut fournir. 

5. Afin d'établir un centre où les informations statistiques destinées à 
un usage général seront rassemblées, il est convenu que les données fournies 
à l'Orgaisation pour etre insérées dans ses séries statistiques de base et dans 
ses rapports spéciaux seront, dans la mesure du possible, mises à la disposi
tion de l'Organisation d es N ations Un i es sur sa demande. 

Artiçle XII. 

Services a_dministratifs et techniques. 

l. Les N ations U nies et l'OrganH;atiou reconnaissent que, afin d'unifier 
les méthodes administratives et techniques et de faire le meilleur usage pos
sible du personnel et des ressources., il est souhaitable d'éviter, au sein des 
Nations Unies et des institutions spécialisées, la création de services qui se. 
fassent concurrence ou qui fassent double emploi. 
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2. En conséquence, les Nations Unies et l'Organisation conviennent de 
procéder à des échanges de vues dans le but; d'établir des services administratifs 
et techniques communs, en plus de ceux qui sont mentionnés aux articles X, 
XI et XIII lors que les circonstances justifieront l'organisation et l'utilisation 
de tels services. 

3. Les Nations Unies et l'Organisation prendront toutes dispositions 
convenables concernant l'enregistrement et le dépot des documents · officiels. 

4. Le bénéfice de l'usage de laissez-passer des Nations Unies sera étendu 
au personnel de l'Organisation en vertu d'accords spéciaux qui seront négo
ciés entre le Secrétaire général des Nations Unies et l'organe compétent de 
l'Organisation. 

.Article XIII. 

A rrangem ents budgétaires et financiers. 

l. L'Organisation reconnait qu'il serait désirable que d'étroites relatfons 
budgétaires et financières s'établissent avec les Nations Unies afin que les 
travaux administratifs des Nations Unies et des institutions spécialisées soient 
menés à bien de la manière la plus efficace et la plus économique possible et 
que le maximum de coordination et d'uniformité soit assuré dans ces travaux. 

2. Les relations budgétaires et financières des Nations Unies et de l'Orga
nisation seront régies par les dispositiòns suivantes: 

a) pour la préparation des prévisions budgétaires de l'Organisation, le 
Secrétariat de celle-ci se consultera avec le Secrétaire général des Nations 
Unies en vue de parvenir, dans la mesure où ce sera possible, à une présenta
tion uniforme d es budgets de l'Organisation d es N ations U nies et d es insti
tutions spécialisées qui faciliterait la comparaison des différents budgets; 

b) l'Organisation convient de communiquer aux Nations Unies son 
budget ou ses prévisions budgétaires avant le l er juillet précédant l'exercice 
financier envisagé ou à tonte autre époque dont conviendraient les Nations 
Unies et l'Organisation. L'Assemblée générale examinera le budget ou les 
prévisions budgétaires de l'Organisation et pourra faire des recommandations 
à l'Organisation au sujet des diverses rubriques dudit budget; 

c) les représentants de l'Organisation ont le droit de participer sans 
droit de vote aux délibérations de l'Assemblée géné.rale, de toute commission 
dépendant de l' Assemblée ou créée par elle, toutes les fois que so n t examinés 
le budget de l'Organisation ou des questions générales administratives ou 
financières intéressant l'Organisation; 

d) les Nations Unies pourront entreprendre le recouvrement des con
tributions des membres de l'Organisation, qui so n t aussi Membres des N ations 
Unies, conformé.ment aux arrangements qui seront défi.nis, s'il y a lieu, dans 
un accord ultérieur entre les Nations Unies et l'Organisation; 

e) les Nations Unies prendront de leur propre initiative ou à la requete 
de l' Organisation, des dispositions pour entreprendre des études sur les ques
tions financières et fiscales intéressant l' ·Organisation et les autres institutions 
spécialisées, en vue d'établir des services communs et d'assurer l'uniformité 
dans ces domaines; 

f) l' Organisation convient de se conformer, dans la mesure du possible 
aux pratiques et aux règles l.lnifor:rnes recoromçt,ndées par les · Nations UnieE. 
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Article XIV. 

Financement des services spéciau~. 

l. Dans le cas où l' drganisation aurait à faire face à d~s dépenses sup
plémentaires importantes rendues nécessaires par suite d'un ; demande de 
rapports, d' études ou d':;Lssistance spéciale, aux termes des articles V, VI, VII 
ou de toute autre disposition du présent accord, l' Organisation internationale 
et l es N ations U nies procéderont à des échanges de vues afin de déterminer 
la façon la plus équitable de faire face à ces dépenses. 

2. De meme, les Nations Unies et l' Organisation procéderont à des 
échanges de vues afin de prendre les dispositions équitables pour couvrir les 
frais deB services centraux administratifs techniques ou fiscaux, ou de tonte 
an tre assistance fournie par l es N ations U nies. 

Article XV. 

Accords entre institutions. 

L'O rganisation convient d' informer le Conseil économique et social de 
la nature et de la portée de tout accord formel qu' elle se proposerait de con
clure avec tonte autre institution spécialisée ou organisation intergouverne
mentale ou non gouvernementale et de notifier au Conseil la conclusion de 
tels accords. 

Article XVI. 

Liaison. 

l. Les Nations Unies et l' Organisation conviennent des dispositions pré
cédentes dans l'espoir qu' elles contribueront à assurer une liaison effective 
entre les deux organisations. Elles affirment leur intention de prendre toutes 
les mesures supplémentaires qui pourront étre nécessaires pour rendre cette 
liaison vraiment efficace. 

2. Les dispositions relatives aux liaisons prévues aux articles précédents 
du présent accord s' appliqueront, dans tonte la mesure du possible, tant aux 
relations entre les bureaux régionaux et locaux que les deux organisations 
pourront établir, qu' aux relations entre leurs administrations centrales. 

Article XVII. 

Execution de l' accord. 

Le Secrétaire général des Nations Unies et les autorités compétentes de 
l' Organisation peuvent conclure tous arrangements complémentaires oppor
tuna en vue d'appliquer le présent accord. 
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.Article XVIII. 

Révision. 

Le présent accord sera sujet à. révision par .entente entre l es N ations 
Unies et l' Organisation. 

Article XIX. 

Entrée en · vigueur . . 

Le présent · accord entrera en vigueur lorsqu'il aura été approuvé par 
l'Assemblée générale des Nations Unies et l' Assemblée de l' Organisation. 


